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Erwägungen
E. 24
novembre 2014. Cela étant, la présence d’une lésion traumatique a été admise à la suite d’une IRM du 14 décembre 2014, qui mettait en évidence des signes de tendinopathie modérée avec déchirure partielle du segment distal des tendons, soit une lésion entrant dans le cadre de l’art. 9 al. 2 let. f aOLAA. L’existence d’un événement accidentel a d’ailleurs été admise par l’intimée lorsqu’elle a pris en charge le cas. On ne comprend dès lors pas que l’intimée conteste l’existence d’une origine traumatique des lésions présentées par le recourant alors qu’elle a admis la prise en charge du cas en application de l’art. 6 LAA. Au vu de ce qui précède, il convient d’analyser le cas au regard de la législation et de la jurisprudence relatives aux lésions assimilées à un accident. Dès lors, il s’agit d’examiner, sur la base des pièces médicales au dossier, si les troubles présentés par l’intéressé dès le 18 juillet 2016 étaient encore en lien de causalité naturelle avec l’accident en cause, ou au contraire si leur origine maladive ou dégénérative, à l’exclusion d’une origine accidentelle, était clairement établie à ce moment-là. b) Le Dr V.________, médecin-conseil de G.________, a fixé le status quo sine au 15 février 2015, puis au 1er septembre 2015 et enfin au 18 juillet 2016. Quant au Dr D.________, également médecin-conseil, il a retenu un status quo sine au 1er juin 2015. L'intimée a en définitive considéré qu’au-delà du 18 juillet 2016, le cas du recourant relevait de la
- 13 - maladie, retenant que les lésions qu’il présentait encore à cette date étaient d'ordre dégénératif, sans aucun lien avec l'accident. A l'instar de ce que relève le recourant, force est d'admettre que les avis de ces deux médecins-conseils sont très succincts et que la motivation de leurs conclusions fait totalement défaut. Le Dr V.________, dans un premier avis du 8 septembre 2015, se limite à affirmer que la durée de l'incapacité de travail est justifiée jusqu’au 16 février 2015 ("→ 16 02 OK") et que pour l'incapacité dès le 5 mai 2015 "il n'y a plus d'explication en rapport avec l'accident". Le 10 novembre 2015, il admet que l'incapacité de travail peut être prise en charge jusqu’en septembre 2015 ("au vu des douleurs et que le traitement continue il faut accepter l’incapacité 05-08-09"). Il concède néanmoins que "il est nécessaire d'avoir des renseignements sur l'état actuel". Le 25 octobre 2016, à la question de G.________ « L’incapacité de travail est-elle établie ? existe-t-il selon toute vraisemblance, un lien de causalité entre l’IT et l’accident ? », le Dr V.________ répond «probablement », jusqu’au 23.09.2015 et « pas de causalité certaine ou hautement vraisemblable » pour l’incapacité du 18 au 28 juillet 2016. Le Dr D.________ n'est guère plus disert, vu qu'il se contente d'indiquer, dans le questionnaire de G.________ du 28 février 2017, que le status quo sine est atteint au 1er juin 2015 et que les troubles de l'épaule sont probablement dus à l'activité professionnelle de l'assuré. Il ne répond pas à la question de savoir si l'IRM préconisée par le Dr P.________ dans son rapport du 9 décembre 2016 pourrait être utile. Il confirme ses observations dans un avis du 30 mai 2017 en indiquant uniquement "1.06.2015 STATUS QUO SINE ATTEINT. SYMPTOMATOLOGIE DUE A SON TRAVAIL". Les deux médecins-conseils n'ont visiblement pas effectué un examen approfondi de la situation, leurs conclusions procédant d'une motivation tout à fait inexistante. Ils ne parviennent d'ailleurs même pas à s'entendre sur la date du statu quo sine. Sur ce point, les errances du Dr V.________ qui a changé à plusieurs reprises d'avis quant à la date du
- 14 - status quo sine, ne font que jeter un peu plus le doute sur le sérieux de l'instruction menée par l'intimée à l'égard du dossier de l'assuré. Le 25 janvier 2016, l’intimée a informé l’assuré qu'elle entendait mettre en œuvre une expertise afin de faire le point sur sa situation médicale. A cette date, elle ne s'estimait visiblement pas suffisamment renseignée pour décider de la suite à donner au cas de l’assuré. Cela étant, il ressort du dossier que cette expertise n'a finalement jamais été ordonnée, alors même que les premières modalités de mise en œuvre avait été initiée, puisque le nom de trois chirurgiens orthopédistes avait été retenu dans ce cadre. Rien au dossier ne renseigne sur les raisons pour lesquelles l’intimée a considéré en définitive qu’elle disposait des éléments nécessaires pour trancher le cas. On ne saurait pourtant déduire des avis du Dr D.________, qui intervient au dossier dès 2017, des arguments suffisamment convainquant pour se passer de l’expertise prévue. On ne déduit pas non plus des autres avis médicaux au dossier le moment à partir duquel les lésions que présentent le recourant n’ont plus qu’une origine maladive ou dégénérative. A cet égard, on rappellera qu'il n'est en l'occurrence pas question d'évaluer le cas sous l'angle de la vraisemblance prépondérante comme on le ferait en application de l'art. 6 LAA mais sous celui de l'art 9 OLAA qui demande un degré de preuve supplémentaire quand il s'agit d'admettre le retour du statu quo. Les médecins du CHUV en particulier ne se prononcent pas, dans leurs rapports successifs, sur le statu quo ou sur l’origine des lésions que présente encore le recourant. Ils n’évoquent nullement l’évolution de l’état de santé du recourant en regard de l’accident subi en novembre 2014. Quant au Dr P.________, il n’exclut jamais l’origine accidentelle des lésions que présente son patient. Cela étant, le caractère succinct de ses rapports est également à déplorer et l'on ne saurait se rallier sans autre considération à ses observations.
- 15 - En définitive, les documents au dossier ne permettent pas d’apprécier si, comme le soutient l’intimée sur la base des rapports de ses médecins-conseil, le caractère désormais exclusivement maladif ou dégénératif de l’atteinte à l'épaule était clairement établi au 18 juillet 2016. c) Il convient dès lors d’admettre le recours et de renvoyer le dossier à l’intimée - à qui il appartient au premier chef d’instruire, conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des assurances sociales selon l’art. 43 al. 1 LPGA –, afin qu’elle clarifie les aspects médicaux du cas par voie d'expertise, et détermine l'origine des lésions constatées à l'épaule droite. 5. a) Il n'y a pas lieu de percevoir de frais de justice, la procédure étant gratuite (art. 61 let. a LPGA). b) Le recourant, qui obtient gain de cause avec le concours d’un syndicat qui peut se voir accorder des dépens (ATF 126 V 11 consid. 2), a droit à une indemnité de dépens, dont le montant doit être déterminé d’après l’importance et la complexité du litige (art. 61 let. g LPGA et 55 al. 1 LPA-VD ; cf. également art. 11 al. 2 TFJDA [tarif cantonal vaudois du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative ; RSV 173.36.5.1]). En l’espèce, il convient d’arrêter le montant des dépens à 1'500 fr. à la charge de l’intimée qui succombe (art. 55 al. 2 LPA-VD).
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